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03ÉDITO

Votre Maire 
Serge HOAREAU 

Ce premier trimestre 2021 a 
vu l’annulation de nombreuses 
manifestations.
Ainsi, le traditionnel repas de la 3ème 
jeunesse n’a pas pu se faire. Le repas, 
les danses et spectacles, les échanges 
sont en manque dans nos habitudes. 
Nous avons essayé de compenser 
cette annulation, en organisant 
des moments de convivialité pour 
les personnes âgées à la salle Le 
Poivrier. Mais, en raison des risques 
que pouvaient encourir nos aînés, 
nous avons dû également mettre ce 
projet en attente. En effet, la santé des 
habitants de la commune reste notre 
priorité.

Au fur et à mesure que les contraintes 
sanitaires se sont alourdies, les 
Jeux du Village et la caravane de 
l’animation ont été annulés.
Heureusement, en aménageant de 
nouveaux horaires, nous avons pu 
maintenir l’activité cinéma de la salle 
Le Fangourin.
Il reste important pour notre équipe 
de pouvoir faire en sorte que tout ne 
soit pas totalement arrêté sur notre 
territoire, mais que, en fonction de 
l’évolution de la situation sanitaire, 
nous puissions maintenir tout ce qui 
est possible de l’être.

S’agissant des chantiers de voiries et 
de logements, nous sommes heureux 
qu’ils aient repris normalement à la 
fin des congés du bâtiment au mois 
de janvier. De ce fait, les travaux 
les chemins Achille Bénard et 
Joseph Lacarre se poursuivent avec 
pour finalité l’évacuation des eaux 
pluviales, la création de trottoir et un 
élargissement de la voie pour votre 
confort de circulation. La rue des 
Francicéas qui s’était dégradée, lors 
des cyclones Fakir et Berguitta, a subi 
une cure de jouvence. Là également, 
une solution a été mise en œuvre 
afin de régler le problème récurrent 
d’évacuation des eaux de pluies. 
L'opération de logement Chandelles 
est sortie de terre.

Petite-Île s’inscrit fièrement dans 
l’évolution numérique en offrant 
dorénavant à ses citoyens la 
possibilité de faire un certain nombre 
de démarches en ligne. Avec le temps, 
le nombre de ces prestations pourra 

s’étoffer.

Dans le cadre du rapprochement des 
services publics vers la population, 
un conciliateur de justice assurera 
dorénavant des permanences sur 
le quartier de Piton des Goyaves à 
France Services.
Notre souhait est de toujours pouvoir 
vous permettre d’accéder avec 
davantage de facilité aux offres de 
services au public.

Malgré le contexte, nous ne renonçons 
pas. Même si les activités culturelles 
sont quasiment à l’arrêt, nous avons 
inauguré notre bibliobus afin que 
tous les habitants de tous les quartiers 
puissent avoir une bibliothèque 
proche de chez eux. La culture du 
livre, l’amour de la lecture est et reste 
le premier pas vers l’apprentissage de 
la libre pensée et de l’indépendance.
Petite-Île doit aussi rester un 
territoire pilote de la préservation de 
la biodiversité, c’est pourquoi nous 
avons renouvelé notre adhésion à la 
charte DAUPI.

D’importants travaux vont également 
démarrer au cours de ce second 
trimestre : l’aménagement de la RD 31 
dans la traversée du bourg de Ravine 
du Pont, la réhabilitation de l’école Les 
Bougainvilliers, la création d’une unité 
de potabilisation. La commune et ses 
partenaires vont injecter plus de 15 
millions d’euros dans l’économie en 
faveur des entreprises.

Enfin, de belles personnes nous 
font vibrer et nous voulons les 
accompagner dans leurs actions. 
Elles sont nombreuses, mais j’ai eu 
un coup de cœur particulier pour 
ces femmes courageuses, qui, par 
le sport, espèrent vous sensibiliser 
ainsi que tous les réunionnais aux 
problématiques de l’autisme.

Je vous souhaite à tous une bonne 
lecture !

Cher(e)s administré(e)s, 
Mesdames, Messieurs,

Édito-03



0504Ravine du Pont
Travaux d’évacuation des eaux 
pluviales et de requalification 
menés sur la RD31 

04-Travaux

Dans le cadre de la mise en œuvre 
des travaux d’amélioration et de 
sécurisation du cadre de vie des 
habitants de Ravine du Pont, la 
commune de Petite-Île a entrepris 
depuis 2017 la requalification de 
la RD29, du chemin Lepinay et de 
la RD31. Les travaux de la RD29 se 
sont achevés le 30 août 2019. 
Une nouvelle tranche de travaux a 
repris en mars 2021 sur la RD31, 
entre le chemin Venant et l’allée des 
Orchidées. Outre la requalification 
complète de la voirie et la création 
de trottoirs, il s’agira de créer des 
réseaux d’eaux pluviales et d’eaux 
usées, de renouveler le réseau 
d’eau potable, de requalifier 
l’éclairage public, et partiellement, 
d’enfouir les lignes électriques et 
téléphoniques.
Les travaux pour la section 3 ont 
débuté progressivement pour 
un démarrage effectif dès le 22 
mars. Toutefois, il faut souligner 
qu’un plan de circulation sera 
mis en place en prévision des 
perturbations que provoquera la 
réalisation de ces travaux sur la 
circulation des usagers. 
Compte tenu de la crise sanitaire, 
aucune réunion d’information 
publique ne pourra être tenue. 

Cependant, la collectivité 
s’engage à transmettre à la 
population toutes informations 
utiles sur l’évolution des travaux 
ou toute modification du plan de 
circulation. 
La commune s’attache, 
également, à demander aux 
entreprises de maîtriser et de 
réduire au maximum les gênes 
et les nuisances occasionnées, 
et ce, jusqu’à la livraison de 
cet aménagement prévue en 
décembre 2021. 
Le coût estimé pour la section 3 
est de 1 780 000 euros TTC.

En matière d'inondation, il est difficile d'empêcher les événements 
de se produire. Mais pour protéger au mieux la population et leur 
bien, la mairie a entrepris des travaux à Ravine du Pont, un quartier 
continuellement sujet à de graves inondations en raison d’un réseau 
pluvial sous-dimensionné sur la RD31.

Il s’agira de créer des 
réseaux d’eaux pluviales et 
d’eaux usées, de renouveler 
le réseau d’eau potable, de 
requalifier l’éclairage public, 
et partiellement, d’enfouir 
les lignes électriques et 
téléphoniques.

Le coût estimé pour la 
section 3 est de 1 780 000 
euros TTC.



05Rénovation
La rue des Francicéas fait peau 
neuve

Travaux-05

Les eaux pluviales ont, de façon récurrente, endommagé la chaussée de 
la rue des Francicéas. Dans l’optique de remettre en fonctionnement le 
réseau d’assainissement pluvial et de proposer une solution durable et 
fonctionnelle, la commune a engagé des travaux qui sont arrivés à leur 
terme en décembre 2020. 

Très souvent empruntée par 
les automobilistes des hauts 
de la commune, la partie haute 
de la rue des Francicéas était 
en très mauvais état. Celle-
ci faisait l’objet de désordres 
hydrauliques récurrents, suite aux 
débordements du réseau pluvial 
enterré du chemin Claude Lebon, 
et au colmatage de ses tranchées 
d’infiltration. Afin de remédier à 
cette situation, la commune de 
Petite-Île a débuté, en novembre 
2018, les études pour les travaux 
d’assainissement pluvial de cette 
rue. Celles-ci ont abouti à la 
réalisation de travaux entre mai 
2020 et décembre 2020. 
Le chantier, mis en place, 
consistait donc à remettre 
en fonctionnement le réseau 
d’assainissement pluvial par 
le prolongement du tronçon 
existant jusqu’au chemin agricole 
et par la réfection complète des 
sept tranchées d’infiltration pour 
les eaux de pluie de voirie. Le 
revêtement existant a également 
été remplacé par un tapis 
d’enrobé.

La commune a obtenu le 
financement d’une partie des 
études dans le cadre du Pacte 
de Solidarité Territoriale du 
Département, soit 20 260 €. La 
Région a, quant à elle, participé 
au financement des travaux à 
hauteur de 312 450 €. Le montant 
de l’opération s’élevait à 566 144 €. 

Le chantier a consisté à 
remettre en fonctionnement 
le réseau d’assainissement 
pluvial.

Le montant de l’opération 
s’élevait à 566 144 €. 
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PITON DES 
GOYAVES

CHARRIÉ

RAVINE
DU PONT

ANSE
LES BAS

MANAPANY 
LES BAS

CHIENDENT
BAMBOU

CHEMIN NEUF

CENTRE
VILLE

MANAPANY
LES HAUTS

Petite-île en chantier

Travaux réalisés
Réparation du beffroi de l'Église
Centre-Ville

Travaux réalisés
Campagne de curage / 
hydrocurage (pour la période 
cyclonique)
Rue de la Cour

Travaux réalisés
Divers interventions pour le 
maintien de la signalisation 
routière

Travaux réalisés
Sécurisation du flux piétons 
vers le groupement scolaire de 
Ravine du Pont

Travaux réalisés
Signalisation horizontale du 
carrefour RD31/Rue Adénor 
Payet

Travaux réalisés
Signalisation horizontale du 
carrefour RD31/Rue Alfred 
Isautier

Travaux réalisés
Sécurisation de la rue du Casino 
(partie basse)

Travaux réalisés
Sécurisation du radier Ravine 
Bras
Rue Adénor Payet

Travaux réalisés
Matérialisation du radier de la 
rue des Maraîchers

Travaux réalisés
Pose d’un passage à grille
Chemin Léopold Lebon

Travaux réalisés
Réalisation d’un fil d’eau 
Impasse des Lys 

Travaux réalisés
Réalisation de Jardinière
École Les Fleurs de Canne
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Litige du quotidien
Le conciliateur de justice à la 
rescousse

La conciliation peut 
porter sur des troubles 
de voisinage ou des 
litiges d’ordre familial, 
professionnel ou de 
consommation à savoir 
les conflits entre un 
propriétaire et un locataire, 
les créances impayées, les 
malfaçons, les difficultés à 
faire exécuter un contrat, 
etc.

Pour venir à bout de litiges 
et obtenir un accord à 
l’amiable, vous pouvez 
saisir un conciliateur de 
justice. Ce service est 
accessible à tous. 

Vous subissez des troubles de voisinage ? Vous avez de profonds 
désaccords avec votre bailleur ou locataire ? Votre colis reçu est 
endommagé et le livreur refuse votre réclamation ? Pour venir à bout 
de ces litiges et obtenir un accord à l’amiable, vous pouvez saisir un 
conciliateur de justice. Ce service est accessible à tous.

Qu'est-ce qu'un conciliateur de 
justice ?
Le conciliateur de justice est un 
auxiliaire de justice assermenté 
et bénévole qui est nommé par 
le premier président de la cour 
d’appel. Il a pour mission de 
rétablir une communication qui 
n’existe plus entre des parties et 
de permettre aux particuliers de 
régler leurs conflits à l’amiable, 
avant de recourir à une procédure 
judiciaire qui peut être longue, 
contraignante et coûteuse. 

Quels sont les litiges concernés ?
La conciliation peut porter sur des 
troubles de voisinage ou des litiges  
d’ordre familial, professionnel 
ou de consommation à savoir les 
conflits entre un propriétaire et un 
locataire, les créances impayées, 
les malfaçons, les difficultés à 
faire exécuter un contrat, etc. 
Sont toutefois exclus, les affaires 
pénales, les conflits de travail, le 
droit de la famille et les relations 
avec l’administration. 

Depuis janvier 2020, la saisie du 
conciliateur est obligatoire pour 

toutes les affaires concernant 
les relations de bailleurs, les 
litiges de consommations, les 
problèmes entre commerçants, la 
copropriété ainsi que les dossiers 
prud'homaux. 

Comment saisir le conciliateur ? 
Plusieurs chemins mènent à 
la conciliation. Le justiciable 
peut saisir le conciliateur en 
ligne sur concialiateurdejustice.
fr où il trouvera les points de 
permanence. Il peut également 
effectuer une saisie directement 
lors d’une visite à la permanence. 
Avant une audience au tribunal, 
le juge peut faire appel à un 
conciliateur pour tenter de régler 
le litige. 

Depuis janvier 2021, une 
permanence se tient tous les 
2èmes mercredis du mois à Piton 
des Goyaves à France Services. 
Pour rencontrer le conciliateur de 
justice, il est impératif de prendre 
rendez-vous au 0262 71 15 15. 
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Tu as entre 16 et 18 ans ? 
Cet article est pour toi !

Logo du Centre du Service 
National et de la Jeunesse la 
Réunion-Mayotte 

Comme chacun des 13 000 jeunes Réunionnais d’une classe d’âge vous 
allez achever votre Parcours de citoyenneté commencé au collège. Ce 
parcours en trois étapes rappelées ci-dessous, doit vous permettre d’être 
sensibilisé aux sujets de Défense, de sécurité au sens large et vous ouvrir 
sur votre rôle de citoyen responsable et engagé dans la vie de votre pays 
sous quelque forme que ce soit.

Le Parcours de citoyenneté en 
trois étapes

• L’enseignement de défense
Dispensé dans le programme 
des classes de 3ème et de 1ère, 
la sensibilisation au devoir de 
Défense est une partie intégrante 
de l’enseignement civique, 
celui-ci porte sur les principes 
et l’organisation générale de la 
défense nationale et de la sécurité 
collective (Europe, ONU).
Ce sont vos enseignants qui 
partagent avec vous ces sujets tout 
au long de l’année scolaire.
En outre, cet enseignement de 
défense est complété, dans les 
cours d’ECJS (Education Civique, 
juridique et Sociale), des classes de 
première et de terminale.
Ainsi, cette formation civique doit 
vous ouvrir sur une réflexion sur 
la politique de défense, sur les 
conditions de la sécurité, et de la 
diversification des menaces dans le 
monde d’aujourd’hui.

• Le recensement
Depuis janvier 1999, tous les jeunes 
Français, garçons et filles, doivent 
se faire recenser à la mairie de leur 
domicile.
Cette obligation légale est à 
effectuer dans les 3 mois qui suivent 
votre 16ème anniversaire.
La mairie vous remettra alors une 
attestation de recensement.
Entre votre 16ème anniversaire et 
avant le 25ème, vous devez pouvoir 
justifier de votre situation envers la 
journée défense et citoyenneté 
(JDC).
Par ailleurs, les données issues 
du recensement vous permettent 
d’être automatiquement inscrit sur 

les listes électorales si les conditions 
légales sont remplies.
Le trimestre suivant votre 
recensement en mairie, en vous 
connectant sur le site « majdc.fr 
» (https://presage.sga.defense.
gouv.fr), vous pourrez suivre 
votre situation et obtenir tous les 
renseignements nécessaires à votre 
convocation à la JDC. Pour vous 
aider à vous connecter cliquez ici.

• La journée défense et citoyenneté 
(JDC)
Cette dernière étape du Parcours 
de citoyenneté s’impose à chaque 
citoyen français, femme ou homme, 
avant l’âge de 18 ans. Vous avez la 
possibilité de régulariser jusqu’à 
l’âge de 25 ans. 
La JDC est une journée qui permet 
de rappeler à chacun que la liberté 
et la démocratie dans laquelle nous 
vivons ont un prix. C’est aussi une 
occasion unique de contact direct 
avec la communauté militaire et de 
découverte de multiples métiers 
et spécialités, civiles et militaires 
qu’offre aujourd’hui les Armées aux 
jeunes.
Plus de 300 JDC se déroulent 
annuellement à La Réunion sur 6 
sites.
En fin de journée, un certificat de 
participation vous sera remis. Il est 
obligatoire pour l’inscription aux 
examens et concours soumis au 
contrôle de l’autorité publique.

A l’issue de votre Parcours de 
citoyenneté vous disposerez des 
clefs de compréhension afin de 
vous affirmer comme un citoyen 
responsable prêt à s’investir au 
profit de la collectivité.
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Portail Citoyen 
Les démarches administratives 
désormais en ligne

Ce projet a bénéficié des 
subventions européennes 
via le POE FEDER à hauteur 
de 80% de l’investissement, 
complété par la Région 
Réunion à hauteur de 20%. 

Rendez-vous sur le Portail 
Citoyen à l'adresse suivante 
https://www.espace-
citoyen.net/petite-ile/

La ville de Petite-Île modernise ses services. Un tout nouvel espace 
citoyen est disponible en ligne depuis le 16 février. Une démarche 
entreprise par l’équipe municipale dans le but de faciliter le quotidien 
des administrés et de rendre les services municipaux plus accessibles. 
L’objectif final de cet espace reste avant tout de faire de Petite-Île une 
ville connectée et durable.

Plus besoin d'appeler ou de vous 
déplacer en mairie. Depuis le 
16 février, le portail citoyen est 
officiellement lancé et permet 
à la population d’effectuer ses 
demandes d’actes d’Etat-civil ou 
encore de préinscription scolaire 
en ligne. Accessible 24h/24 et 
7 jours/7, ce nouvel outil vise à 
établir un lien plus direct avec les 
administrés, qui peuvent avoir 
un accès facilité, personnalisé et 
sécurisé aux services en ligne. 

Le portail citoyen fait partie d’un 
projet global mené par l’équipe 
municipale visant à moderniser 
les services municipaux. Enrichi 
progressivement, il est un point 
d’entrée pour de nombreuses 
formalités en ligne, ayant pour but 
d’alléger les démarches et réduire 
les temps d’attente. Prochainement, 

d’autres services viendront s’y 
intégrer. En avril, il sera possible 
de payer les factures éditées par 
le service des Régies et, d’ici juin, 
d’inscrire à la garderie et à la 
restauration scolaire les élèves du 
primaire. La création d’un compte 
est toutefois obligatoire pour les 
démarches liées à la famille.   

Pour y accéder, rien de plus simple ! 
Il suffit de se rendre sur le Portail 
Citoyen (https://www.espace-
citoyen.net/petite-ile/), d’y créer 
un compte personnel si besoin 
et de sélectionner la démarche 
souhaitée. Ensuite, il faudra suivre 
les directives. 
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10Kumquat
Livraison imminente d’une 
résidence innovante à Charrié

Ce programme immobilier 
unique sur le territoire 
réunionnais se démarque 
par son caractère innovant. 

Le coût total de l’opération 
s’élève à 3,5 M €.

Rappelez-vous, le mardi 12 mars 
2019, la SEMADER et la mairie de 
Petite-Île posaient ensemble la 
première pierre de la résidence 
Kumquat à Charrié. Ce programme 
immobilier unique sur le territoire 
réunionnais se démarque par son 
caractère innovant. 

Conçu avec une approche 
bioclimatique, il prend la forme 
d’une maison solaire passive, 
dont le concept de serre froide va 
garantir naturellement le confort 
thermique de ses résidents, en 
dépit de son emplacement dans 
une zone particulièrement fraîche 
et humide des hauts de Petite-Île. 

Les habitants auront également 
la possibilité de profiter 
d’un bel extérieur. Avec des 
stationnements invisibles en 
surface, Kumquat fait la part belle 
aux jardins. L’opération conserve 
ainsi un maximum d’arbres et de 
végétation sur le site et offre aux 
familles des espaces partagés 
non clôturés favorisant le vivre-
ensemble. 

Deux ans auront été nécessaires 
pour construire cet ensemble de 
deux bâtiments qui se compose 
de 21 logements LLS (locatifs 
sociaux), à savoir six T2, huit T3 et 
sept T4. 
Le coût total de l’opération s’élève 
à 3,5 M €.

Courant avril, la ville de Petite-Île et la SEMADER auront l’honneur 
d’inaugurer la résidence Kumquat, située à Charrié. 21 familles se 
verront remettre officiellement les clés de leur nouveau logement à la 
conception unique. 
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La Caravane du Bel Age
Deux escales inoubliables à 
Petite-Ile
Sa mission : lutter contre les dépendances et la perte d’autonomie ! La 
Caravane du Bel Âge était de passage à Petite-Île, les 8 octobre et 14 
décembre. Cet événement, destiné aux personnes âgées de 60 ans et 
plus, résidant à Piton des Goyaves, Manapany les Bas et Manapany les 
Hauts, faisait la part belle à diverses animations sur le bien vieillir. Au 
programme de ces deux belles journées, atelier bien-être, santé, beauté, 
massages, nutrition, tisanerie, et même réalité virtuelle. 

^

^
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12
Inauguration du 
bibliobus
Quand les livres 
viennent à vous !

« Si tu ne vas pas au livre, le livre doit venir à toi ». Petite-Île a 
étoffé son offre de lecture publique, le 16 février dernier, avec 
l’inauguration de son bibliobus à l’école Les Bougainvilliers. 
La baisse de fréquentation des lieux de lecture ainsi que 
la montée en puissance du numérique, ont contribué à 
l’émergence de ce projet. La municipalité entend rendre 
accessible la lecture à ses administrés. 

12-Dossier - Bibliobus

Dans les objectifs stratégiques 
de la mairie pour « Faire vivre la 
Culture à Petite-Île », le réseau 
de lecture publique sous sa 
forme initiale devait permettre 
d’enrichir l’offre culturelle de la 
ville, d’investir les publics les 
plus éloignés du champ culturel, 
de favoriser la rencontre et la 
participation des habitants, de les 
sensibiliser à l’histoire locale, et 
de valoriser le patrimoine existant. 
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Dossier - Bibliobus -13

Pour y parvenir, un réseau de 
lecture publique a été organisé sur 
le territoire. Celui-ci est composé, 
d’une part, d’une bibliothèque 
centrale et multidisciplinaire, 
créée au Centre-Ville en 1985, 
et disposant à ce jour d’un fonds 
documentaire estimé à environ 
47 000 livres. Et, d’autre part, 
de quatre points lecture dans 
les principaux quartiers de la 
commune (Piton des Goyaves, 
Ravine du Pont, Manapany les 
Hauts, Manapany les Bas).

Mais force est de constater 
qu’avec l’arrivée du numérique, 
le désintéressement de la 
population pour les livres s’est 
accru. De ce fait, la commune 
a souhaité mettre en route un 
service de proximité visant à 
compléter et moderniser l’offre de 
lecture actuelle en intégrant les 
nouvelles technologies à fort effet 
attractif à un service éprouvé de 
prêt d’ouvrages. 
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14
Depuis le 16 février, le bibliobus 
sillonne ainsi les quartiers de 
Petite-Île, à intervalles réguliers, 
en proposant des services aussi 
diversifiés que : le prêt (collections 
pluralistes, supports multiples, 
CD, DVD…) avec la possibilité de 
passer des commandes ciblées 
grâce à un accès au catalogue 
des ouvrages disponibles en 
Bibliothèque via Internet ; la mise 
à disposition de jeux éducatifs, 
de tablettes et de liseuses dans 
une extension du bibliobus ; 
des animations thématiques 
régulières autour du livre pour 
des intervenants extérieurs 
(Fonker, contes musicales…), et 
la possibilité de visionner des 
reportages, ou autres, sur un écran 
fixe à l’intérieur du bibliobus.

La ville de Petite-Île souhaite 
remercier les élèves de l'école Les 
Bougainvilliers qui ont travaillé 
sur le visuel du bibliobus. En effet, 
celui-ci a été créé à partir des 
dessins des enfants.

Le montant d’acquisition est de 
119 340 € HT, avec la participation 
de l’État au titre de la Dotation 
Générale de Décentralisation 
Bibliothèques à hauteur de 
84 600 € HT.
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Associations
Découvrez quatre associations de la commune.

HOPE KMS

ASSOCIATION RADIO PETITE ILE (RPI)

ASSOCIATION MOUVEMENT LÉ BON 
( MLB)

Missions :  L'association Hope Kms a vu le jour 
lors d'un entraînement de course à pied, l'idée est 
venue d'effectuer le tour de l'île en courant et au 
féminin. L'association a pour objectif de relever des 
défis sportifs, tout en donnant une valeur humaine 
à travers des actions solidaires.
Adresse : 34 rue des Francicéas 97429 Petite-Île

Contacts 
Présidente : Madame Samia Tifest  
Tél : 0692 30 98 99
Mail : tifest.samia@orange.fr

Missions : C’est un mouvement familial associatif 
et d’éducation populaire qui s’engage au quotidien 
pour la promotion des familles et des personnes.
Adresse :  3 rue du Stade 97429 Petite-Île

Missions :  Promouvoir toutes les activité du monde 
rural et du développement touristique du sud ; 
informer de l'évolution et du développement de la 
vie des communes du sud ; promouvoir la culture 
artistique, littéraire, scientifique et sportives ; aide 
et assistance à toute personne physique ou morale 
membre de l'association pour des activités relevant 
des buts de l'association ; favoriser l'esprit de liberté, 
d'égalité et de fraternité par une connaissance 
objective des faits socio-économiques ; lutter 
contre l'échec scolaire ; combattre les facteurs de 
délinquance.
Adresse : 36 bis rue Joseph Fontaine  97429 Petite-Île

Missions :  Développer et valoriser les activités 
de notre quartier (Manapany les Bas) par des 
actions culturelles, sportives, environnementales, 
d'animation, d'échange ainsi que des actions  
sociales et humanitaires. Organisation de sorties 
thématiques pour tout public.
Activités proposées : Artisanat, aide aux devoirs, 
atelier de danse, …
Adresse : 10 impasse des Pailles en Queue 97429 
Petite-Île

Contacts 
Présidente : Manapany Roseline 
Tél : 0693 85 24 64
Mail : linemanapany@gmail.com

Contacts 
Président : Hoareau Stéphane
Tél : 0693 40 26 97
Mail : rpiradio974@gmail.com
Facebook : https://www.facebook.com/RPIradio974/
Site web : https://www.rpi974.com/

ASSOCIATION FAMILLES RURALES 
DE PETITE-ÎLE  (FRAPI)

Contacts 
Présidente : Moutoussamy Alfrédine 
Tél : 0692 84 05 21/0692 57 63 12
Mail : moutoussamyalfredine@gmail.com
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16Préservation de la biodiversité
Petite-Ile renouvelle son adhésion 
à la démarche DAUPI

En 2015, Petite-Île était la 
première commune de l’île à 
s’inscrire dans la « Démarche 
Aménagement Urbain et Plantes 
Indigènes » (DAUPI), pilotée par 
le CBN-CPIE Mascarin. L’objectif 
est de promouvoir l'utilisation 
d'espèces indigènes et exotiques 
non envahissantes dans les 
aménagements urbains et péri-
urbains de la totalité du territoire. 
Dans le cadre de ce partenariat, 
plus de 650 arbres ont été 
plantés sur différents sites avec 
la participation du CBN-CPIE 
Mascarin, la CIVIS, les scolaires 
et la troisième jeunesse lors de la 

date d’anniversaire de la création 
de la commune (2 mars 1935). 
Le 23 mars 2021, la deuxième 
convention a été reconduite 
pour une durée de 5 ans. Les 
objectifs de cette convention 
sont de donner un cadre 
officiel à l’ensemble des projets 
d’aménagement paysager, de 
renforcer les arboretums existants, 
de bénéficier d’une expertise 
technique et scientifique sur 
les sites gérés par la ville et de 
valoriser les arboretums d’un 
point de vue pédagogique, 
patrimonial, socioculturel, 
traditionnel et économique. 

L’objectif de la « Démarche 
Aménagement Urbain 
et Plantes Indigènes » 
(DAUPI) est de promouvoir 
l'utilisation d'espèces 
indigènes et exotiques 
non envahissantes dans les 
aménagements urbains et 
péri-urbains de la totalité 
du territoire. 

^
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Le Grand natte

Bois de senteur blanc

Un arbre, un mois 

FÉVRIER : Le grand natte

Description : 
Le grand natte est un grand 
arbre au tronc généralement 
droit pouvant atteindre 20 m de 
hauteur. Ses feuilles contenant 
du latex sont simples, alternes 
et groupées à l’extrémité des 
rameaux. Les fleurs sont solitaires 
ou regroupées par trois. La fleur 
pédonculée, pédoncule de 2 à 4 
cm de long recourbé, est formée 
de sépales rougeâtres disposés 
en 2 verticilles de 4 sépales. 

Le fruit, une baie, vert clair est plus 
ou moins piriforme, de 5 à 7 cm de 
diamètre contenant 1 à 4 grosses 
graines. Le fruit est comestible, la 
pulpe est douce, avec une saveur 
agréable. Les graines de 4 à 5 
cm de long sont aplaties, parfois 
légèrement carénées, avec une 
petite cicatrice circulaire basale.

Biologie :
Cet arbre se rencontre dans les 
forêts semi-sèches et les forêts 
tropicales humides de basse et 
moyenne altitude et de montagne, 
sous le vent et au vent de 300-1200 
m d’altitude dans le secteur Ouest 
et de 0-900 m dans le secteur Est. 
Le Grand Natte préfère un sol 
profond, riche, bien que souvent 
constitué de laves plus ou moins 
fissurées.

Usages : 
Le bois de cet arbre est de fil serré 
et durable même en extérieur. 
Il très appréciés à la réunion en 
menuiserie et ébénisterie, est très 
solide, mi-dur et lourd, de bonne 
finition, résistant très bien au 
temps et est encore parfois utilisé 
pour la construction (bardeaux), et 
même les jouets en bois. Le latex, 
récupéré principalement à partir 
des fruits verts, servait autrefois à 
confectionner la colle natte, une 
glu destinée à piéger les oiseaux, 
pratique désormais interdite.

MARS : Bois de senteur blanc

Description : 
le bois de senteur blanc peut 
atteindre 10 m de hauteur. 
Il possède un tronc à écorce 
écailleuse, un feuillage argenté et 
des fleurs rose saumon unisexuées, 
à 5 pétales, rassemblées par 
groupe de 7 à 15 fleurs sur les 
parties défeuillées des rameaux.
Les fruits sont des capsules à 
plusieurs loges ne s’ouvrant pas à 
maturité et contenant de petites 
graines plates, noires

Ecologie :
On le rencontrait naturellement 
dans les zones sèches de l’Ouest 
en dessous de 300 m d’altitude. Il 
ne reste que 4 pieds sauvages sur 
l’île. Les spécimens sauvages sont 
protégés. Il est classé en danger 
critique d’extinction. L’espèce est 
très largement cultivée dans les 
jardins privés.

Usages : 
Le Bois de senteur blanc fut 
longtemps considéré comme 
un porte-bonheur ou un arbre 
fétiche, il est ancré dans la 
tradition réunionnaise et alimente 
l’esprit des superstitieux. Certains 
disent qu’il chante à midi et 
à minuit, d’autres lui donnent 
de l’argent au prélèvement de 
ses feuilles pour qu’il lui porte 
chance. On lui attribue également 
des pouvoirs magiques et est 
utilisé pour faire des talismans, 
où soigner les "maladies un peu 
difficiles". Actuellement il est 
utilisé comme arbre ornemental 
dans les jardins privés. Quelques 
légendes, appartenant à la culture 
réunionnaise, circulent à propos 
du Bois de senteur, dont l'une au 
moins rend compte de sa quasi-
extinction. Les habitants de l’île 
disaient qu’avec la tisane tirée 
de l’écorce et quelques mots 
magiques, on pouvait jeter des 
sorts. 

Présentation des arbres endémiques
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Retour en images

Kevin Mayer au stade 
Gaby Folio

Spectacle de fin d'année 
dans les écoles

Anniversaire de Madame 
Gennepy Élisa 101 ans

Samedi 12 décembre Mercredi 9 décembre

DÉCEMBRE JANVIERDÉCEMBRE

Jeudi 10 décembre

Lundi 14 décembre

Mercredi 9 décembre

Mardi 29 décembre

Samedi 17 janvier

Concours 
Petite-Île s'illumine

Caravane du bel âge

Don du sang

L'îlot z'enfants

Visite de Biotope

Samedi 12 décembre 

Formation des élus

Jeudi 11 février 
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Retour en images-19

Visite de terrain - 
Rondavelles à Grand'Anse

Conseil municipal des 
enfants

En partenariat avec la 
Police Municipale, une 
rencontre autour des jeux 
dangereux a l'école

Inauguration du Bibliobus

Mardi 23 févrierJANVIER FÉVRIER Mardi 23 mars

Mardi 23 mars

Renouvellement de la 
signature officielle de la 
convention DAUPI

Mercredi 17 février

COPIL ACI Palette

Mercredi 17 février

Mardi 16 février



Le sport incarne les valeurs de 
la solidarité, de la vie collective 
et d’ouverture aux autres. Marie-
Renée et Samia ont donc décidé 
de relever ensemble un défi 
impressionnant : faire le tour de 
l’île pour l’autisme. « Ce n’est pas 
une cause que nous défendons 
par hasard. Même si au départ, 
l’idée était juste de faire le tour de 
l’île ensemble, nous avons voulu 
y greffer une cause qui nous tient 
à cœur car nous avons un ami en 
commun dont le fils est autiste. 
Cela peut arriver à tout le monde. 
Il était important pour nous de 
montrer notre solidarité », confient 
Marie-Renée et Samia. 
Le dévouement des Cospiennes 
ne s’arrête pas à cette course. Le 
1er mars, une cagnotte en ligne 
a été lancée pour l’association 
Frédéric Levavasseur visant à 
promouvoir le sport et réaliser 
une journée nommée « Projet 
autisme et sport ». De plus, leur 
parcours remarquable attire et 
inspire même les plus jeunes, 
notamment les élèves de cinq 
classes de l’école élémentaire Les 
Bougainvilliers de Petite-Île. Les 
deux spécialistes de la course se 
prêteront au jeu des questions-
réponses lors d’une interview 
conduite par les marmailles. Ces 
écoliers participent également à 

des cours en lien avec le défi de 
nos deux athlètes.
C’est en 6ème que Marie-Renée 
débute sa carrière d’athlète, 
alors que Samia, elle, s’y investira 
progressivement à partir de 2014. 
Cette dernière comptabilise déjà 
trois participations au Trail des 
Mascareignes. Cela fait deux ans 
qu’elles courent au sein du club 
COSPI de Petite-Île et c’est dans 
cette équipe qu’elles ont réalisé 
leur première course commune 
en novembre 2019 sur le speed 
walking. Pour les deux sportives, 
le sport est très important non 
seulement pour leur bien-être 
personnel mais aussi parce qu’il 
permet de sensibiliser et de 
rassembler les gens. 
« Nous avons eu toutes les deux 
des problèmes de santé, mais au 
lieu de nous affaiblir, cela nous a 
permis de trouver la force pour 
courir. C’est dans la difficulté que 
nous puisons l’énergie nécessaire 
pour réussir nos différents 
parcours. Courir est une source de 
liberté pour nous. En sus de nous 
maintenir en bonne santé, cela 
nous permet de décompresser 
après des journées de travail 
bien chargées. C’est une sorte 
de thérapie », concluent les deux 
athlètes petite-îloises. 
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20Marie-Renée et Samia
Deux Petite-Îloises entament 
un tour de l’île pour l’autisme
Carburant à la passion pour l’athlétisme, deux Petite-Îloises entament 
actuellement un tour de l’île en faveur de l’autisme ! En sus de sensibiliser 
la population à cette cause qui leur tient à cœur, Marie-Renée et Samia 
souhaitent partager les valeurs qui font d’elles des femmes sportives 
engagées dans le monde associatif. Évoluant toutes les deux au sein 
du club COSPI de Petite-Île, elles ont pour passion commune le trail, 
qu’elles pratiquent ensemble depuis novembre 2019. Elles ont ainsi 
entamé, le 2 janvier, une boucle d’environ 120 kilomètres pour soutenir 
une association œuvrant en faveur des autistes, avec pour leitmotiv la 
liberté, la décompression et la santé. 

Le 1er mars, une cagnotte 
en ligne a été lancée pour 
l’association Frédéric 
Levavasseur visant à 
promouvoir le sport et 
réaliser une journée 
nommée « Projet autisme et 
sport ».

^



Depuis ses dix ans, le jeune 
sportif ne lâche plus le guidon 
de sa moto. Du modèle 65cc en 
passant au 85cc, c’est sur le 125cc 
que Clency arpente les pistes 
réunionnaises. Avoir remporté le 
titre de champion de La Réunion 
de Monobike ne l’arrêtera pas, 
car comme tout compétiteur, il 
est prêt à se frotter aux meilleurs. 
« La moto est ma passion et je rêve 
de participer à un championnat de 
France. L’objectif, c’est de me faire 
repérer par des équipes dans 
l’hexagone et réussir ma carrière 
là-bas. Mon rêve le plus fou 
serait de prendre part à plusieurs 
compétitions aux États-Unis », 
affirme le jeune passionné. 
Le monobike fait partie intégrante 
de sa vie, mais le Petite-Îlois 
n’oublie pas pour autant l’école. 
« Ma scolarité compte également 
et mes parents me le rappellent en 
permanence. C’est compliqué à 
gérer, mais j’essaie de m’organiser 
au mieux. Par exemple, le vendredi, 
je fais tous mes devoirs pour 
pouvoir me consacrer entièrement 
au monobike le week-end », 
précise l’adolescent. 
Sur sa bécane, Clency n’a pas 

froid aux yeux, mais reste prudent. 
« Quand on part en compétition, 
on ne sait jamais ce qui peut arriver. 
C’est pourquoi la préparation est 
importante. Malheureusement, on ne 
peut échapper à quelques blessures 
», révèle-t-il. 
Dans le monde de la moto, 
deux références le motivent, à 
savoir Pascal Dorseuil, vingt-fois 
vainqueur de moto-cross sur l’île, 
et le Tamponnais Dylan Techer, 
tenant du titre du championnat 
de Supermotard de La Réunion. 
Des pilotes reconnus qui inspirent 
notre jeune biker. 
« Être un bon pilote de moto 
impose d’avoir plusieurs qualités, 
notamment une bonne condition 
physique. À mon niveau, je dois 
poursuivre mes efforts pour 
améliorer ma technique, mon 
endurance et ma précision. 
J’aimerais avoir la chance de 
faire du monobike mon métier. 
Toutefois, je veux rester lucide en 
prenant bien conscience que ce 
chemin exige beaucoup de travail 
et de sacrifices. Ce n’est pas une 
voie facile, mais je ferai tout pour 
réussir », conclut notre champion 
péï de monobike. 
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Clency Hoarau
Jeune espoir de la moto
Il est un motard invétéré à… 14 ans seulement ! Clency Hoareau est déjà 
champion de La Réunion de Monobike, sa grande passion. Il confie faire 
régulièrement de la moto depuis l’âge de 10 ans et il compte tout donner 
pour atteindre le sommet des plus grands championnats nationaux et 
internationaux dans sa discipline. 

Quand on part en 
compétition, on ne 
sait jamais ce qui 
peut arriver. C’est 
pourquoi la préparation 
est importante. 
Malheureusement, on ne 
peut échapper à quelques 
blessures.

«

»



22Tribune de l’opposition

Texte non parvenu
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23Loisirs agenda 

Avril :
Dératisation
Date : Vendredi 30 avril
Lieu : Mairie de Petite-Île

Mai :
Cérémonie patriotique
Date : Samedi 8 mai
Lieu : Parvis de la Mairie

Juin :
Médailles de la famille 
française
Date : Dimanche 6 juin
Lieu : Mairie de Petite-Île

IESS
Date : Mercredi 11 juin
Lieu : à définir

Fête de la musique
Date : Samedi 19 juin
Lieu : Parking du Vieux Moulin

Agenda et brève-23

Planning des manifestations sous réserve 
de l'évolution sanitaire



Participez à la 
dératisation collective

Avec la municipalité de Petite-Île 
et Le Groupement de Défense contre 
les Organismes Nuisibles de Petite-Île

ville de petite-île officiel
petiteilevilleofficielle 
www.petite-ile.re

Vendredi 30 avril
de 9h à 15h

Place du Vieux Moulin

Vendredi


